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ACCORD DE POSSESSION CONJOINTE
Avis de confidentialité
Le présent énoncé explique pourquoi vos renseignements personnels sont nécessaires et à quoi ils serviront. Seuls les renseignements nécessaires à la bonne administration du programme ou aux exigences de celui-ci sont recueillis. Les renseignements personnels sont recueillis et utilisés en conformité avec la Loi sur la protection des renseignements personnels (https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/P-21/page-1.html). Aux termes du paragraphe 8(2) de celle-ci, des renseignements pourraient, dans certains cas, être divulgués sans votre autorisation. La collecte et l'utilisation de vos renseignements personnels sont requises pour l'application des articles 24 de la Loi sur les lndiens (http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/i-5/) et sont nécessaires à votre participation. Nous utiliserons vos renseignements personnels et vos coordonnées pour traiter le formulaire. Nous transmettons les renseignements personnels que vous nous fournissez aux Bandes (gouvernements des Premières Nations) pour qui Services Autochtones Canada fait le suivi de l'information. Les renseignements recueillis sont décrits en détail dans les fichiers de renseignements personnels « Registre des terres indiennes », PPU 090, et « Surveillance et conformité des instruments fonciers lies aux réserves », PPU 096, détaillé à Info Source (https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1639748667069/1639748703555#chp37). Les renseignements collectés seront conservés pendant une période de 30 ans après la dernière action administrative, puis transférés à Bibliothèque et Archives Canada (BAC) comme documents d'archives. Comme l'indique la Loi sur la protection des renseignements personnels, vous avez le droit d'accéder à vos renseignements personnels et de demander que des changements y soient apportés s'ils sont inexacts. Si vous constatez des erreurs après avoir communiqué vos renseignements personnels, veuillez communiquer avec notre bureau au numéro sans frais 1-800-567-9604. Pour obtenir plus de renseignements sur des questions de confidentialité ou sur la Loi sur la protection des renseignements personnels, vous pouvez téléphoner au Commissariat à la protection de la vie privée au 1-800-282-1376.
La possession conjointe n'est pas applicable dans la province du Québec (sauf Mohawks d'Akwesasne). À l'exception des cas de possession conjointe qui existent déjà, toutes les parcelles de terre dans la province du Québec doivent être détenues en possession commune. Par conséquent, le présent accord de possession conjointe ne doit pas accompagner les actes de transfert du Québec.
POSSESSION CONJOINTE : Nous, soussignés,
,
 acceptons de détenir la terre de réserve décrite ci-après a décrite ci-après a titre de possesseurs conjoints.
Nous comprenons que la possession conjointe est une forme de possession légale de terres de réserve, dans laquelle deux ou plusieurs membres d'une bande détiennent conjointement des parts égales, indivises d'une parcelle de terre de réserve. Ce qui caractérise l'intérêt dans une possession conjointe, c'est qu'au moment du décès d'un des possesseurs conjoints, l'intérêt détenu par le défunt dans une terre est dévolu au ou aux possesseur(s) conjoint(s) survivant(s) par l'effet du droit de survie. Le droit de survie a préséance sur toute disposition testamentaire faite par le possesseur conjoint. L'intérêt dans une possession conjointe ne peut être légué ni transmis par succession ab intestat à qui que ce soit, sauf au ou aux possesseur(s) conjoint(s) survivant(s). 
La possession conjointe peut être disjointe (transformée en possession commune) en tout temps, de l'une des façons suivantes :
• Un possesseur conjoint transfère son intérêt par écrit à un autre membre de la bande ou à la bande sans devoir obtenir le consentement de l'autre ou des autres possesseurs conjoints (un possesseur conjoint ne peut se transférer l'intérêt à lui-même afin de disjoindre la possession conjointe);
• Tous les possesseurs conjoints concluent un accord écrit de possession commune;
• Tous les possesseurs conjoints concluent un accord écrit visant à partager leur intérêt (diviser la parcelle de terrain en parcelles plus petites et prendre chacun une ou plusieurs petites parcelles) et à disjoindre la possession conjointe. Cet accord exige l'approbation prévue à l'article 24 de la Loi sur les lndiens.
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